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Procès-verbal

1. L'adoption du procès-verbal du Congrès du 3 et 4 mars 2012.



Accueil des associations membres de la CLASSE

1. Que l’on accueille les associations étudiantes suivantes comme membres de la CLASSE :
• GSA (Graduate Students Association of  Concordia University)
• Asso-CÉTASE (Association des étudiants en études sud-asiatiques de l’Université de 

Montréal)
• AEUPARC (Association étudiante de l’unité de programme en animation et recherche 

culturelles de l’UQÀM)
• ACSSUM (Association des cycles supérieurs en sociologie de l’Université de Montréal)
• AGEETUL (Association générale des étudiantes et étudiants en théâtre de l’Université 

Laval)

2. Que l’AGEEPP soit considérée comme un département lors des Congrès de la CLASSE et ainsi, qu’elle 
ne possède qu’un seul vote.

Plan d'action

Grève
1. Que la CLASSE aborde dans les médias la distinction entre la CLASSE et les fédérations étudiantes 
(FECQ et FEUQ) au sujet des revendications, des tactiques et des positions. 

Que la CLASSE aborde dans les campus la division du mouvement étudiant et les récupérations éventuelle 
et passées par les fédérations étudiantes (FECQ et FEUQ).

Considérant que les cégeps de la région de Québec sont en difficulté, mais qu’une grève est encore possible dans certains  
établissements;
Considérant que Québec est une région charnière en ce qui concerne l’accroissement du rapport de force avec le gouvernement;
Considérant que plusieurs associations étudiantes collégiales de la région de Québec ont historiquement déclenché la grève à leur  
2e ou 3e tentative.
2.  Que la CLASSE continue d’aider les associations étudiantes collégiales de la région de Québec à 
mobiliser leurs membres dans une perspective de déclenchement de la grève.

3. Que la CLASSE invite les associations membres à rappeler à leurs membres la possibilité et l'importance 
de s'impliquer dans les différents Comités nationaux.



Manifestations et actions

1. Que la CLASSE appelle, la semaine du 26 mars, à une semaine de perturbation économique et étatique.

2. Considérant que la fonction fondamentale de la police est de protéger par la force les intérêts des élites économiques en place;
Considérant que le mouvement étudiant, comme tout mouvement social s’opposant aux politiques de l’État, connaît  
historiquement une forte répression policière et que plusieurs militants et militantes ont été victimes de brutalité depuis le début  
du mouvement de grève;
Considérant nos mandat contre la brutalité policière et notre appui répété à la manifestation annuelle qui la dénonce;
Considérant que, parallèlement aux réformes néolibérales en cours depuis les 30 dernières années, la
criminalisation de la dissidence se fait de plus en plus grande au Québec et par des moyens contrevenant à nos droits  
fondamentaux de respect de vie privée et d’intégrité physique et morale.
Que la CLASSE participe à la manifestation du 15 mars contre la brutalité policière ;

3. Considérant que la fonction fondamentale de la police est de protéger par la force les intérêts des élites économiques en place;
Considérant que le mouvement étudiant, comme tout mouvement social s’opposant aux politiques de l’État, connaît  
historiquement une forte répression policière et que plusieurs militants et militantes ont été victimes de brutalité depuis le début  
du mouvement de grève;
Considérant nos mandat contre la brutalité policière et notre appui répété à la manifestation annuelle qui la dénonce;
Considérant que, parallèlement aux réformes néolibérales en cours depuis les 30 dernières années, la
criminalisation de la dissidence se fait de plus en plus grande au Québec et par des moyens contrevenant à nos droits  
fondamentaux de respect de vie privée et d’intégrité physique et morale.
Que la CLASSE dénonce publiquement la répression policière et les tactiques de la police dont la 
dispersion violente , les arrestations préventives et de masse , l ’ infiltration et l ’ usage immodéré de la 
force à chaque fois que celles-c i surviennent .

4. Que la CLASSE mandate le Conseil exécutif  à faire en sorte que sa manifestation du 22 mars ne soit pas 
récupérée par les fédérations étudiantes ;
Qu’en ce sens , tous les détails logistiques soient réglés par le Conseil exécutif  ;
Que la CLASSE appelle ses associations locales à organiser des actions tous les jours d’ ici le 22 mars .
Que le Consei l exécutif  communique au besoin avec les exécutifs des fédérations étudiantes pour discuter 
de considérations logistiques seulement .

5. Que la CLASSE regarde la possibilité de faire un rassemblement artistique après la manifestation du 22 
mars.

Prochain Congrès de la CLASSE

1. Que le prochain Congrès ait lieu samedi le 17 mars 2012.


